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dans 1M oooditioo» pi l i • • à l'article 
_ doivent être acquitté», Mvoir : 

D o » 1M localité* M H B t f o p u t i i a afjhxwérst de 
4.000 habitant* « »o II il il Mi pcsn-ra». *"*e «ctroi, a» 
M M M M d* l'introduction | 

Partout ailltars, dtM 1M M M ) jour» qui rurrM» 
texpiration da délai fixa pour M .i*i»i|iml. 

r W IM débitant» qui v i i i a n t aciiiliinIMMiliit dss 
t l i l l o t i IM jour» da fête ou M faoa, 1M droit» Mat exi-

Exerctce. i i r m r a m 
A r t 6. — L'axercioe dM débit» de boissons Mt sup

primé. 
D a n IM communM oè 3 n'exist* pat de « n r r e i i l a f 

esbetiv* «t p i n u a a u t aax entrée», t o n » ( • • • • • • • qui 
vend M détail dM koiMon. M t > MnlMM»* '"«1'*»» 
• M M » e*»ts, SHgistti M autre» l»o—; » » » c * * — "êm-
mère*, ans visitM dM employé, d» la régla qui pourront 
•factuer le vérifications et prélevé»»*»*» nécessaires pour 
l'sppticttioa de» ha» coaoerBant I n fraude» commercial» 
et kH fraadM fierait». ? 

Art. 6. — Dana IM même» commune», il eat tenu, pour 
ha débitant», le même compte de spiritueux que pour I M 
marcbaad» en gros : IM décharge» «ont établi» d'après 
IM enlèvement» effectué» en vertu d'expédition» «t IM 
manquât» reconnu* lor» dM vérification» ; les excédent» 
sont saiaiMablM dan» l u même» conditions. 

Art. 7. — Lor» de» racinsemant» effectués chex I M 
marchand» en gros, IM quantités de vin», cidre», poiré» et 
hydromel», reconnue» manquante» en «a» de la déduction 
légale, seront frappéM du droit de circulation et, s il y » 
keu. dM taxM d'octroi. 

Tout excédent de boisson» et spiritueux, constate a la 
balance finale du compte donne lieu à un procès-verbal. 

A r t i c l e * d i t è r e 

Le» articlM 8 et 9 sont relatifs aux propriétaires recel-

" L M articlM 10, 11 et 12 sont relatif» aux bouilleurs de 
cm et à remploi de» alambic». 

L'article 13 «pécifie que le gouvernement interdira par 
décret la fabrication, la circulation et la vente de toute 

' amène* dangereuse et déclarée telle par 1 Académie de 
médecine. . „ 

P é n a l i t é * 
Art 14. — L M contraventions aux prescriptions des 

articlM 6, 6, 7 et 8 de la présente loi sont punie» des 

Kines édictéM par l'article 1er de 1» loi du 28 février 
72 lorsqu'elle» ont pour objet de» spiritueux, et par 

l'article 7 de la loi du 21 juin 1873, lorsqu'elles concer
nent dM vin», cidres, poirés et hydromels. 

L M contravention» aux artiole» 9, 10, 11 et 14 sont 
punies dune amende de cinq cents francs (500 fr.) à cinq 
nulle franc» (5.000 fr,), indépendamment de la confisca
tion dM appareils et boisson» saisis et du remboursement 
dM droits fraudés. 

Kn CM de récidive, l'amende sera doublée. 
Les mêmes peinw seront applicables à toute personne 

convaincue d'avoir facilité la "fraude ou procure sciem
ment IM moyens de la commettre. 

L M disposition» dm articlM 222. 223, 224 et 225 de la 
loi du 28 avril 1816, relative à l'arrestation et à la dé
tention dM contrevenants, «ont applicables à toute per. 
sonne qui aura été surprise fabricant de l'alcaol en fraude 
et à tout individu transportant de l'alcool sans expédi
tion ou avec une expédition altérée ou obtenue frauduleu
sement. 

Dans ton» IM ca», l'article 463 du Code péne.l pourra 
être appliqué en faveur des délinquants, dans les condi
tions prévues par l'article 19 de,la loi du 29 mars 1897. 

L ' a l c o o l d é n a t u r é 
Art. 15. — La taxe de dénaturation de 3 francs par 

hectolitre d'alcool pur établie par la loi du 16 décembre 
189'/ Mt supprimée. Klle est remplacée par un droit de 
statistique de vingt-cinq centimes. 

L'article 16 réglemente le sucrage des vendonges. 
D é c l a r a t i o n * à f a i r e p a r l e * d é b i t a n t s ] 

Art. 17. — Dès la mise en vigueur de la présente loi, 
I M commerçant» et dépositaires d'alcool établis en tous 
lieux, Paris compris, seront tenus de déclarer au bureau 
de la régie les quantités d'alcools existant en leur posses
sion. , 

C M quantités seront ensuite reprises par voie d'inven
taire. Les assujettis qui auront chez eux de l'alcool dont 
le» droits ne seront pas acquittés pourront les régler sur 
la base des nouveaux tarifs au moyen d'obligation» cau-
tionnéM d'un à trois mois de ternie ; les non-entreposi-
taires pourront également être admis à présenter, pour 
l'acquittement des taxes complémentaires résultant de 
l'application des nouveaux tarifs, des obligations dûment 
raatinnnéos, lorsque la somme à. paver, d'après chaque 
décompte, «'élèvera à trois cents francs au moins. Le» 
obligations seront souscrites dans les conditions détermi-
»>'•«• par la loi du 15 février 1875. 

1 ut* quantité qui n'aura pas été déclarée donnera 
i ii en sus. an pavement d'une amende égale au double 
il< « u n exigible». 

1 n M qui concerne les vin», cidres, poiré» «t hydromels, 
tous les débitant», les divits afférents aux quantités 

• i tatées en restM seront immédiatenient exigibles, le» 
il. nnemepts étant pour les abonnés résilié» de plein droit 

ilatc oe la mise en vigueur de la loi. 

NOS FEUILLETONS 
Nous commencerons prochainement 

la publication de 

PÈRE INCONNU 
Par Pierre SALES 

Chronique locale 
B O T J B A i : 

L E S R E C E T T E S D E S S E R V I C E S P O S T A U X 
E N 1899. —• Pendant l'année 1899, les service» des 
postes, des té légraphes e t dn téléphone ont produit 
une recette tota le de 1.139.780-francs 09, soit nne 
augmentation de 76.896 fr. 15 par rapport à l'année 
1898. 

Le bureau central a rapporté: 968.241 fr. 89, ce
lui de la Fosse-aux-Chênes, 212.070 fr. 25 et celui de 
Sainte-El isabeth, 59.461 fr. 95 . 

L E P L A N G E N E R A L D ' A L I G N E M E N T . — L a 
Mairie nous communique l'avis suivant : 

• Le maire de la ville de Roubaix a l'honneur d'informer 
IM habitants que, conformément à un arrêté de M. le Pré
fet du département du Nord, en date du 15 décembre der-
nier, un* enquête « t ouvert* sur le projet d'alignement 
de la section G comprenant IM rues entre le territoire de 
Tourcoing, IM rues de Mnuvaux. du Grand-Chemin, de 
l'Epeule, dM Arts, d'Inkermann, de Lille et le territoire 
de Croix. , 

» Le projet ci-dtssus visé avec les piècM à l'appui sera 
déposé à la Mairie pendant quinze jours, dn 7 «u 21 jan
vier 1901 inclusivement, pour que IM habitants puissent 

an prend!» iianaiiauiio» tons las jours, ds neuf haussa da 
matin i mtaa e t ds deux à cinq M a n s du soir. 

» A r n j n m i o n d» M datai, an, nimmamir» tnteêtsur, 
désigné à est effet par « T F T * V recevra à la Mairie, 
eaeJaat trois Jeun, savoir lai 22, 23 »t 24 d» dit janvier, 
«s trais à qnatt» heurs» da soir, IM ullSI i l l l i a i qui poar-
niant è t n faftaa sur ls dit prajst, » 

Œ U V R E Bal LA B O U C H E E DM P A I N E T D U 
PKaTT D U COUCHAGE. — Dons reçus : -De M M . 
Albert, Encan* « t Alfred Motte , deux «ragons da 
charbon pour ê tre distribués aux familles les p+os 
nombreuses e t les pTus nécessiteuses inscrites à l'œu
vre ; un anauyinu : pour liqilidatiua. d'un* affaire liti
gieuse, 79.80 ; reliquat dn compte de la fête organisée 
lé 4 novembre à l'Hippodrome par h) cercle d'Escrime 
» L e contre d s quarte », 90 francs; nne partie de 
carte» : 0,60 ; anonyme : un lot vieux vêtement». 

. Le comité, qui nous communique les renseigne
ments n-deasas, ajoute : 

Merci de tout cœur à ces généreux donateurs, 
puisse leur bal exemple ê tre suivi. • 

L A F A N F A R E C A T H O L I Q U E < LA L I B E R T E » 
A L'EGLISE S A I N T - S E P U L C R E . — L a fanfare ca
tholique « L a Liberté » s'est fait entendre dimanche 
en l'église Saint-Sépulcre. Comme t*ujours e l l e a 
joué avec le brio incontestable qu'on lui connaît . Les 
divers morceaux exécuté» sous l'habile direction du 
chef M. Albert Duhamel ont é t é fort goûtés par l'as
sistance, bien que ce t t e exécution ait eu moins de 
fini que celle donnée à Notre-Dame. Nous nous fai
sons un plaisir d'enregistrer cet te exécution comme 
un nouveau succès pour la fanfare et nous sommes 
heureux d'applaudir aux progrès immenses qu'elle 
a faits depuis un an. 

M. le euréjdu Saint-Sépulcre, charmé de l'audition, 
a v ivement félicité I M musiciens. Après la messe, la 
société Mt allé présenter ses vœux de bonne année à 
son chef e t à son directeur. 

M. A. Bayart le zélé e t infatigable président a 
porté la santé de ces messieurs avec un tact et un à 
propos des plus heureux. 

U N T I S S E R A N D A R R E T E P O U R C O U P S E T D E 
TERIORATION *DE T I S S U . — U n ouvrier de l'é
tablissement de M. Auguste Lepoutre, rue Saint-
Antoine, a été mal inspiré, samedi soir, en coupant la 
pièce de tissu qu'il façonnait ,avant qu'elle fût com
plètement finie. La pièce ne mesurait que 90 mètres 
alors qu'elle devait en avoir 110. 

Le directeur du tissage, M. Liétard, s'en é tant 
aperçu, refusa de payer à l'ouvrier sa façon. Mais 
le tisserand, rendu furieux, se mit à injurier M. 
Liétard et s'oublia même jusqu'à le frapper brutale
ment . 

L'ouvrier, Jean-Bapt is te Vanmeenen, qui est âgé 
de 30 ans, a é té mis aussitôt en é tat d'arrestation 
et écroné au dépôt du premier arrondissement. Il 
sera poursuivi pour coups e t blessures ' e t détériora
t ion de marchandises. 

T O M B E D A N S L ' A B R E U V O I R . — Dans la soi
rée de samedi, vers onze heures, après avoir fait de 
copieuses libations dans le quartier de l'Epeule, deux 
hommes passaient près de l'abreuvoir, quand l'un 
d'eux, Edouard Mangin, contremaître, âge de 47 ans 
et demeurant rue des Vosges , tomba dans l'abreu
voir. 

I l s'y serait infaill iblement noyé, si son compagnon 
Louis Thnisc, monteur do chaînes âgé , de 38 ans, 
demeurant à Mouvaux, ne s'était porté à son secours. 
Après bien des efforts, le contremaître fut retire 
sain et sauf et regagna, peu après, son domici
le. 

A R R E S T A T I O N D ' U N E X P U L S E . — La poli
ce a arrêté, samedi soir, un journalier, Gustave Hos -
t e , débourreur, âgé de 25 ans, demeurant rue Roi-
lin, inculpé d'infraction à un arrêté d'expulsion. 

U N E T R O i r V A I L L E . — Deux gamins ont trouvé 
samedi soir, dans l'Abreuvoir, un tuyau jen cuivre 
ronge, d'une longueur de trois mètres Cette trou
vaille a été déposée au bureau Je police de la rue des 
Arts. 

LE ROI DES CAFES, le plu» hvriénique. le pins éco. 
nomique, qualité extra, mélange spécial. Médaille d'or. — 
Adopté par l'armé*. — En vente BTO» et détail 68 m a 
de l'Epeule, et 206, rue dM Art». Roubaix. 57651 

N E MANGEZ que le b e u r i d'Oostcamp le mefl-
l eur , 1a plus fin da tons I M beurre». R u e du Bois , 13, 
•t dépôts . Frais , le ki log. , 3 fr. 80 . Téléphone. On 

porte à domicile. 

C R O I X 
PUBLICATION DE ROLES. — Sont mis en recouvre-

mXt. les rôi;s ci après : Rôle supplémentaire des patentes, 
ôe trimestre, comprenant 77 artiulM poar 2.613 fr. 48. 
Rôle, supplémentaire de la taxe sur les biens de main
morte, trois articlM s'élevant à 14 fr. 05. 

W A S Q U E H A L 
U N E REUNION DEMOCRATIQUE A LA PLAN-

CHE-AU-RIEZ. — Un» réunion à laquelle assistaient bon 
nombre d'habitants du quartier a eu lieu dimanche à cinq 
heures, dans la salle dé la coopérative l'« Espérance >, 
hameau de la, Planche-au Riez. Contrairement à l'annonce 
que nous avons donnée, cette réunion était organisée par 
un groupe démocratique local dans lé but d'étudier la 
question capitale dM retraites ouvrières. > / Eugène Du-
tboit. qui ne CMM d'apporter à tout ce qui touche le pro
gramme démocratique, son dévouement infatigable et sa 
science éclairée, avait accepté la charge de développer sur 
oe point le projet déposé par l'éminent député d'Haze-
brouck sur le bureau de la Chambre. 

Mai» avant de lui donner la parole, M. Gaston Baelen. 
conseiller municipal et membre du comité républicain li
béral, qui siégMit au bureau avec ses collègues MM. Ser
mon et Lacroix, a profité de la présence d un noyau d'é
lecteurs pour donner un résumé de l'œuvre de le majorité 
républicaine libérale au Conseil municipal, depuis IM der
nières élections et pour dire un mot sur l'œuvre des jardins 
ouvriers à Wasquehal. 

En commençant sa causerie, Coûte familière. M. Eugène 
Dutboit a rendu hommage aux organisateurs de la réunion 
pour les résultats dûs à leur initiative et pour les réformes 
démocratiques inscritM à leur programme. Puis, abor
dant la question qui préoccupe le plus la démocratie labo
rieuse, celle dM retraitM, le conférencier <\ développé avec 
une compétence remarquable sur la matière, toute l'éco
nomie du projet de loi de M. l'abbé Lemire. II «Mt arrêté 
surtout sur la solution des difficultés qui s'opposent à sa 
réalisation, sur la nécMsité de l'assurance obligatoire, la 
constitution des ressources par la participation des ou
vriers, dM patrons et de l'Etat, les conditions d'admission 
i la retraite, I» fonctionnement au Conseil général d'assu
rances, etc... Et pour ne pas laisser d'ombre dame l'esprit 
de ses auditeurs. M. Duftsajt IM a invités â formuler leurs 
objections. L'entretien, «'est continué sans antre forme 
oratoire sur cette question si intéressante et nous ne dou
tons pas que tous ceux qui l'ont entendu ne soient persua
dés de l'importance du sujet et ne désirent ardemment le 
vote législatif. • 

En terminant, M. Engène Duthott a appelé l'attention 
ds l'assistance sur la nécessité de l'organisation syndicale, 

devenu» urgent» depuis 1 énfaTawament dM Conseils 4« 
• s i » I l La réunion s'est ternîmes ver» six heures et demi*. 

L A N N O Y 
LES PRODUITS D E LA BASCULE PUBLIQUE 

E T DES DROITS D E PLACE P E N D A N T L'ANNE a 
1900. — Voici IM raosUM qui ont é«é opère*, i 1* bas
cula publique par ht ville n*nd»nt. l'année «ni t'acheva : 
Il a été fait 2636 psaéM i l O centime. ; àtoo à i » c. ; 
21 i 30 c. ; en ce eau concerne le charbon. Il est ainsi 
nasse sur la bascule 11.9U.&S6 n u s de ce combustible, 
poar leqeel il a été perça M fr. 90. Quant aux autres 
marchandises, il y a eu 300 pesées à 0,30 cent. ; 229 
i 40 c i 69 â âO c ; SI A 00 c ; 27 & /0c. ; 1 4 1 fr., 
représentant au total le poidi de 109.130 kilos, et ayant 
produit 285 fr. 60, soit paer la bascule «u total da 
recette» de 1188 fr. 50. 

Pour I M droits de place, voici ce qui a été perçu : 
benre M OMh, 310,60 ; gibier TiVnfi. 4,60 ; botcherie 
charcuterie, 10,20 ;. ImgerlT-chaussurtsj, 453,50 ; légu-
BMS-fruita, 213 fr ; triperie. 32,10 ; forains, 667,40 ; sait 
un total de 1690 fr. 40. 

F L B R S - B O T J R O 
U N ACCIDENT D E VOITURE. — Un domestiqua 

da M Dalcourt, entreprenasr de battage à Annappes, 
voiturait, samedi ver» trois heure» de l'après-midi, une 

machine locomobile, servant au battage mécanique, 
lorsque, sa point de rencontre da chemin du Gringuié 
avec la route de Fleri-Bourg, le loard véhicule, s'sppro-
ehant trop pré» du fossé se renversa entièrement, et la 
machine alla •'enfoncer profondément dans le fond de 
la tranchée- Fort heureusement, ni le conducteur ni IM 
chevaux n* furent atteints, mais nul doute qu'il faudra 
dM efforts considérable pop' retirer le véhicule de sa 
position critique et que cette orpration ne sera pas effec
tuée avant quelquM jours. 

GOUTEZ l«naf i ic ieux"~Champagne B R I L L A T . 
S A V A R I N . — En vanta chex M. Edouard Bernard 
Vanneuweuhuysé, 12, m e du Collège, à Roubaix . — 
Qualité supérieure à partir de 3,20 la boutei l le , rendu 
â domicile sans frais, au comptant sans « c o m p t e . 

IMPRIMERIE ALFlWlËBOtJX " ' » / ' < 
Spécialité de t a t a l o s r a c e . — P r i x - C o u r a n t * . — 

M é m o i r e * . — t ' a m p t e - r e n d u s i . — B r o c h u r e » — 
T r a v a u x d i v e r s A g r a n d t l rasre . Prix très modérés. 
Outillage moderne. — Exécution rapide et soignée. • 

LES CÉRÉMONIES RELIGIEUSES 
à l ' o c c a s i o n d a n o u v e a u alerte) 

Les cérémonies religieuses prescrites à l'occasion 
du nouveau siècle qui s'ouvrira demain mat in mardi, 
ont é té oélébrées avec beaucoup d'éclat dans toutes 
les églises e t paroisses de la localité. 

Suivant le dispositif du'roandement de Mgr l'ar
chevêque, le c triduum » tpii avait commencé sa
medi soir par un salut ordinaire s'est continué di
manche. D e nombreux fidèles se pressaient dons tou
tes les églises au salut . Des sermons de circonstance 
ont été prononcés. 

A Tourcoing en l'église Notre-Dame, le « tr i 
duum» se terminera, lundi soir, à onze heures, par 
le salut solennel et l'exposition du Sainb-Sacrement 
suivi de l'adoration nocturne, ordonnée par le Saint-
Père . A Saint-Christophe, l'adoration nocturne com
mencera plus tôt et aura lieu à la suite des prières 
qui seront dites pendant l e salut célébré à cinq heu
res e t demie. 

W A . T T I t E r . O S 

LE DEPART DE M. L ABBE FLAMENT. — Di
manche, à onse heures et demie, les membres de la a Cho
rale Sainte-Cécile », de la JeunMse Catholique, du Tiers-
Ordre de St-François et de la Ligue retraitante étaient 
réunis, an nombre de trois cents environ, dans la salle 
dM fêtes de l'école des Frères, pour adresser leurs adieux 
t M. l'abbé Flsment, vicaire, qui va quitter Wattrelos. 

Le premier, M. Louis J>effraunes, a pris'la parole. Au 
nom de la Jeunesse Catholique, il a remercié il. l'abbé 
Flamant de son dévouement pour cette œuvre ; il l'a 
assuré que les idées qu'il a fait germer à Wattrelos ne 
seront pas perdues, qu'au contraire, toute la jeunesse de 
Wattrelos saura les mettre M pratique. 

M. Henri Planckaèrt a ensuite prononcé le discours 
suivant : 

« Messieurs, il y a quelques -semaines à peine, notre 
fête patrunala U* Sainte Céejie nous voyait réunis. Me 
faisant votre porte-paroles *«rons, j'essayais dé remercier 
et de féliciter notre vénéré président d'honneur, M. l'abbé 
Ftcment. de son dévouement, que sa modestie grandissait 
encore à nos yeux. 

> Fallait-il QM la belle fête de Noël et eue l'approche 
du jour de l'an nous apportassent le si grand- désappointe
ment que la nouvelle de son départ nous cause à tous ! Au
rions-nous pu supposer que nous aurions le regret de le 
voir non» quitter I 

> Il ne m'appartient nas, Messieurs, de connaître le» 
raisons qui font agir notre cher président d'honneur, mais, 
il Mt de mon devoir d'essarer de lui dire ce que nos 
cœurs ressentent de reconnaissance pour lui. 

» Non, il ne pourrait nous quitter, sans que je lui 
dise, au nom de ta » Chorale Sainte-Cécile ». du Tiers-
Ordre de St-François et de la Ligue dM Retraitants, c'est-
à-dire en votre nom à tous, Messieurs, combien son amitié 
et Bon attachement nous ont été chers, pendant sa pré
sence au milieu de nous. 

» Puisque sa vocation l'appelle loin de nous, qu'il me 
soit permis d'émettre un désir : c'est que, toujours, il 

f arde un souvenir pour nous tous. Messieurs, et que, 
ans la vie presque austère qu'il va mener désormais, il 

pense de temps en temps à ceix qui ont eu l'honneur et le 
bonheur de lé posséder parmi eux. 

» Quant à nous, cher et dévoué président d'honneur, 
nous ne vous oublierons pas dans nos prières, et, en ce 
jour, nous prions Dieu qu'il vous accorde longue vie et 
bonne santé. ^ 

» Qu'il me soit permis de rendre, à M. l'abbé Flament, 
un dernier hommage de symsathie. Le plus beau témoi
gnage que nous pouvons lui «a fournir, c'est qu'il emporte 
avec lui IM regrets de Wattrelos tout entier. 

» Monsieur l'abbé Flament puisque, en dépit de tous 
nos'désirs, vous allez nous quitter, permettez moi de vous 
redire encore une fois ces mots : c Au nom de la « Cho
rale Sainte-Cécile », du Tiers Ordre de St-François et de 
ht Ligue d n Retraitants de Wattrelos, merci, mille fois 
merci. L 

• Messieurs, que tous les virât» que nous avons chantés 
jpsque maintenant en son hotneur, ne. soient rien à côté 
de celui qui va ratifier les quelques idiots d'adieu que je 
viens de prononcer. » 

Puis M. l'abbé Flament a remercié les habitants de 
Wattrelos, des marques de sympathie qu'ils lui donnaient 
en ce jour, et principalement 1» « Chorale Sainte-Cécile », 
la Jeunesse Catholique, la Ligue Retraitante et le Tiers-
Ordre de St-Françoi». Il a assuré tout le monde, que, 
dans la vie de Chartreux qu'il va désormais mener, il 
n'oubliera pas, dans ses prières, les habitants de Wattre
los et particulièrement les membres d « sociétés ci dessus. 
Il a ensuite donné de sages conseils, qui seront certaine
ment suivis. 

La réunion s'est terminée par un vivat chanté en son 
honneur. 

M. l'abbé Flament emporte avec lui I M regret» de la 

population Wattralosienne toute entiers, et surtout d* 
la elasM ouvrière, dont il s'était fait l'ardent défenseur. 

La ohorale Saaat Mtolou, ta fêta, entendra à 
m m CM* d e minuit le" jour da la nouvelle année, Va 
•olos serrait aaéontés par M. Eloi Larouge. M. Albert 
S t é l a n d » e t M. Grégoire Cerdagne. 

L a masse de sept heure* sera exécutée par la eao-
rale Sainte-Cécile, sons l'habile direction de ton chef 
M . Deflandre. 

PREVOYANTS DR L'AVENIR. — L M intamimU 
à fin d'année ont été effectués dans la journée de diman
che, chM le secrétaire de la section de Wattrelos, MHenri 
Vandenbulcke, rue de Leere. B est rappelé aux prévoyants 
que I M versements auront lieu, comme par le passé, ls 
premier dnnanehe de janvier. Pour ton» renseignements 
émanant du Comité central, il en sera donné communica
tion aax sociétaire», soit par lettres individuelle», soit par 
la vois dM journaux. 

E N F A N T ECRASE. — Un petit éesatts 4s dix ans, 
habitant St-Liévin, a été renversé a i r an* voiture de 
boulanger ; heurté et foulé aux pieds' par 1* cheval, il a 
reçu dM contusions heurenaement sans gravité^-Il a été 
soigné à la pharauci* Blancs:aert. 

LA F R A U D E — Un rattaobeur de 18 ans, Neel Cat-
toire. demeurant à Toarcoing. rue au Vélodrome, a été 
arrêté, lia—mli. daat la nuit, porteur de quatre vingt-dix 
boitas d'aUuaaettM, valeur 45 francs, à la pâture Del-
bargbe, par IM préposés Duprex e t Mortreux. 

I r u p o r t a x a t t ) d é t o n r n e m e n l a d e m s t r -
c b m n d i s e s . — A r r « M s t » » U o » i d e s . c o t e a -
b l e t M — U y a quelque temps, nous avons entretenu 
nos lecteurs d'une importante affaire de détourne
ments de laines, commis an préjudice de M. Scalabre 
fils, filateur, rue de Roubaix . Le coupable, un des 
employés d e la maison, nommé Ernest Leclercq, âgé 
de 44 ans, demeurant rue du Clocher, fut arrêté e t 
condamné le 7 décembre dernier à 8 mois de pri
son avec application de la loi Déranger.' 

Ces jours derniers, M. Scalabre ,en faisant son in
ventaire, constata que le montant des marchandises 
détournées s ' é leva iuà la somme de 7.000 francs en
viron. 

Devant l a grave importance «lu vol , il ouvr i t 
lui-même une enquête. I l fit appeler dans ses bureaux 
Ernest Leclercq ,l'employé infidèle,. Celui-ci, pressé 
de questions, finit par avouer qu'il avait un com
plice comme receleur, un négociant en déchets de la 
rue do Roubaix , Isaïe Verieppc. 

La s i tuation établ ie , M. Scalabre s'empressa d'in
former M. Vi la in , commissaire central. Le magistrat 
fit appeler Leclercq dans son cabinet samedi matin, 
à neuf heures e t demie. Interrogé par M. Vi la in , il 
renouvela les déclarations qu'il avait faites à son pa
tron. 

Le nommé Ver ieppe faisait prendre par son domes
tique, à la filature, l e s marchandises que Leclercq 
avait détournées en les p o r t a n t au l ivre à de fausses 
adresses. 

A la suite de ces déclarations Leclercq a é té de 
nouveau arrêté. Le commissaire de police a envoyé , 
dans la soirée, vers hui t heures e t demie, des agents 
de la sûreté, au domicile de Verieppe, avec mission 
de le met tre en é ta t d'arrestation. Celui-ci ne fit au
cune difficulté et se laissa emmener par les policiers. 
Verieppe a avoué qu'il é ta i t le complice de L e 
clercq. 

Verieppe est originaire de Sacx (Nord). I l e s t figé 
de 31 ans. •, 

Les deux ccmplices seront probablement conduits 
à Lil le lundi mat in . * 

MTJSSE D E P R E M I C E S . — Jeudi prochain, 3 
janvier, à dix heures e t demie, aura l ieu, en l'église 
Notre-Dame, la messe de prémices de M. l'abbé Fran
çois Tureq qui vient d'être ordonné prêtre. 

L A D A N S E D E S T U Y A U X . — Dimanche à midi , 
un tuyau des eaux potables s'est rompu en face du 
n . 40 de la rue des Poutrains . Le service des eaux 
a été aussitôt informé de l'accident. 

L E S A R R I V A G E S A U X H A L L E S . — Dimanche 
matin il est arrivé aux Hal les , huitres , 3 .800 , oran
ges , 850 k., citrons, 1.000 k., pomme, 475 k., poires, 
10C k , SKunme^ de terre, 500 k., carottes, 200 k;, 
lapins de garennes, 4 , fromages, 25 k., oignons, 60 k. 

L E S V A G A B O N D S . — Dimanche à midi , les g e n 
darmes ont arrêté, rue de Paris , pour déjit de vaga
bondage les nommés Paul Cevelîe, né i Li l le , figé 
de 20 ans, ouvrier maeen, e t François-Victor Degru-
giHiers, âgé de 27 ans, né à Lillers (Pas-de-Calais), 
mineur, tous deux sans domicile fixe. Ces deux vaga
bonds sont des repris de justice, le premier a déjà é t é 
condamné quatre fois pour vol et le second a passé 
devant le Conseil de guerre et incorporé au batail lon 
de discipline en Afrique. 

Us ont é té écroués à la prison de la gendarmerie 
f , a t tendant leur transfert à Lil le . 

A R R E S T A T I O N D ' U N D E S E R T E U R . — Samedi 
dans la soirée le service de la sûreté a arrêté dans 
un cabaret de la rue de la Oloche, un homme de 26 
ans, Charles-Joseph Fursy, dit » Brunet », qui avait 
quitté depuis quelque temps le 19e régiment de chas
seurs à cheval où il é ta i t incorporé. Remis entre les 
moins des gendarmes il a é té dirigé sur Lil le pour 
être tenu à la disposition de ses chefs. 

A C T E D E P R O B I T E . D ' U N GARÇON COIF
F E U R . — Dimanche matin, un garçon coiffeur, au 
service de Mme veuve Noppe, M. P a u l Vivez , âgé 
de 38 ans, demeurant rue Saint-Jacques, 4 , a trouvé 
sur la Grande-Place, un porte-monnaie contenant la 
somme de 26 fr. 10. I l s'empressa d'aller déposer sa 
trouvaille au -bureau de police. 

Dans l'après-midi le porte-monnaie, trouvé a é té 
réclamé par sa propriétaire, Mme Marie W a t t e a u , 
femme D'Hal lu in , qui demeure rue de Menin, cour 
Belève. 

N O U V E L A N . — Achetez vos ganta, 
« A l a P e n s é e », 4 3 , rue Saint-Jacques. 
Choix considérable e t bon marché. 

B O N D U E S 
U N E FEMME QUI SE BLESSE EN TOMBANT. — 

Samedi soir, vers 7 heures, un accident s'Mt produit dans 
l'estaminet « Au repos dM voyageur» », rue du Bosquiel, 
Mlle Elisa Buyse. M rendait à la cave, tenant à la main 
une carafe : elle trébucha contre une bicyclette qu'un 
client avait remisée dans le couloir; elle tomba, la carafe 
se brisa et dM débris lui entrèrent dans la main gauche, 
lui faisant une blessure assex grave. Ella a reçu les soin» 
de M. 1* docteur Duratnel, qui a prescrit un repos de 
quinze jours. 

H A I X U I N 
B f l M O V M C4W8KUL M l A i r i P A U - Ainsi qae 

nous l'avon» dit, 1» Conseil municTpâf cTHaBuin «est réuni 
dimanche en session extraordinaire. Quinze conseillers 

' • — • » • • ' ' » » - • 1 L • [ | _ • - » • 

» la r*«xdBn. fa t est présidés par M Defretiu, 

Un* seule question est i l'ordre du jour. Au cour* da Hj 
ta iB . i l . taaaat la Osanafl avait approuvé la cahier daa 
cheruM at IM devis poar l'entretien osa chemin» vietnaaw 
a* 1901-1998-1903 : avao MM* réserva qa* IM prix Mrstes* 
**> •»*»»• «a* eaux dM tinsses aeésédsntM. La préfecture 
a tri BII cette -MinlraMen aax agenu-vover» qui ao . 
captant IM eanaMaa» p t a j . t f n par U Conseil li-jaal 
La Conseil est donc appel* * donner ton approbationTot 
marché qui comprend un traité à forfait de 0.13 a m 

.11 
La séance Mt levée à 11 h. 3/4 ; elle avait i 
I heure» 1/2. 

ROlffCQ 
ARRESTATION. — Un jeune homme de U a u , AK 

phonse Béacq, a été arrêté poar vol d'une limitai»] d* 
voiture et d'un pain dérobé sur la vCîtùre d'un boulanger 
qui stationnait en face d'un estaminet. 

LE VOL D U BLANC-FOUR. — Nova avons relaté cet 
jours derniers le vol commis chet M. Lo»veld, oabaretta* 
et épicitraa Blanc-Four. Le voleur aérait, parait il, actuel
lement arrêté et en détention à h maison d'arrêt de LfiJe 
Il serait originaire de Ronoq, Auguste Dalle, dit » Mabré 
Dalle ». B a été trouvé en posaMsirm du porte monaaie 
volé chM M. Losveld. Nous reviendrons sur cette affaira 
«il y a lieu. 

B O U S B E C Q U E 
LES VAGABONDS. — Samedi soir, deux mendiants 

ont été arrêtés à Bousbecqae. Ca sont : Ovide Goubel 49 
ans, colporteur, et Jules Secq, également âgé de 48 in», 
chanteur ambulant. 

MODIF ICATIONS 
d a n e l ' h o r a i r e d « a t r a î n a a n r les» l i a n e s « a 

T©oree>.»jr a H e r s e a o i e t d e T o u r c o i n g ; à 
M o o a c r o n 

A partir d u 3 janvier, I M modifications suivante* 
seront apportées au service dM trains de la ligne d« 
Tourcoing à Herseaux e t de Tourcoing à Mons-
cron : 

1. Le train n. 4.647 partant de Roubaix-Wattre
los vers Herseaux à hui t heures 30 du matin sera, 
avancé de dix minutes entre Roubaix-Wattrelos e t 
Herseaux ; 

2 . Les trains n. 4647 e t 4670 seront retardés d é 
cinq minutes entre Roubaix-Wattrelos et Herseaux 
e t retour . 

3 . Le train n. 2573 partant de Roubaix-Wattre
los à hui t heures 54 du matin sera supprimé e n t r e 
Roubaix-Wattrelos e t Wattre los ; 

4 . Le train 2576 partant de Wattre los à huit heures 
54 du mat in sera supprimé entre Wattrelos e t R o u 
baix-Wattrelos . 

5. Le train n. 2526 partant de Mouscron b o n s e 
heures 54 du matin, sera supprimé entre Mouscron l e 
Tourcoing . 

A partir du 3 janvier également , le train n. 1532, 
partant actuel lement d'Orchies à quatre heures 47 d u 
mat in , sera retardé de dix-sept minutes au départ 
d'Orchies d'où il repartira à cinq heures 04 du ma
tin ; il arrivera à Lille, à cinq heures 43 . 

POMPES FUNÈBRES *DISCHiïP8-BEN0IST 
64-66, rue de l'Alouette, Roubaix, UUphoru. Magasin «f 
fabrique de cercueils en tous genres. Décor» funèbre» et 
corbillards de toutes ciusM. Démarches et formalités U 
l'occasion d'un décès at transport de corps en France et M 
"étranger. 55451 

CONVOIS FUNEBRES «ftOi lTS 
/Les amis et connaissances de la famille DECLERCK-

STAKS. qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-pirt du décès de M. Charles-Louis DECLERCK, 
ancien instituteur, ancien clerc-organiste, décédé à Eeoke, 
le 28 décembre 1900, dans sa 76e année, administré dM 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés da 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la Messe de Convoi qui sera célébrée le 
lundi 31 courant, à 9 heures 1/2, et aux Convoi et Service 
Solennels qui auront lieu le mercredi 2 janvier 1901, a 
10 heure», en l'église d'Eecke. L'assemblée à la maison 
mortuaire. 

L M amis et connaissance de la famille SCULIER qui, 

Sar oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part da 
écès de Monsieur Louis-Pierre SOULIER, ancien fondé 

de pouvoir» de MM. Henri Devilder et Cie, à Roubaix, 
déaedé â Roubaix, Je 27 décembre 1900, dans sa quarante-
neuvième année, administré des sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avit 
comme en tenant lieu et de vouloir bien assister aux Con
voi et Service Solennels qui auront lieu le lundi 31 décem
bre, à neuf heure» etdemie, en l'église St Jean Baptiste, 
M paroisse. — L'aaaéxenlé* à la maison mortuaire, rae du 
Moulin, 166, à neuf heures un quart. 

Un Ubit Solennel dn Mois sera célébré en l'église du 
Sacré-Cœur, le lundi ol décembre 1900, à huit heures et 
demie, pour le repos de l'âme de Monsieur Jules-César 
UKUL'ILLON, membre de la Confrérie Sainte Barbe, 
époux de Dame Maria DUCHATKL, décédé à Roubaix 
le 23 novembre 190U, dans n cinquantième année, ad
ministré dM sacrements de notre mère la Suinte K,-li«». 
— L M personnM qui, par oubli, n'auraient pas anaa la 
lettre de faire-part, sent priées dç considère! le présent 
avis comme en tenant lieu. 

V u Obit Solennel du Mois sera célébré en I église d e 
Très-Saint Rédempteur, à Roubaix, le mardi 1er janvier 
1901. à 8 heures, pour le repos de l'âme de Dame Matliilde-
PauUpe VERTVAERT. épouse de Monsieur Gustave 
MARIN, décédée à Roubaix, le 29 novembre 1900, à rage 
de 31 ans, administrée dM Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Le» personnM qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lien. • 

Maison P01" HUVENNE 
8 4 , r n e d u F o n t e n o y , Roubaix (fondée en Isii) 

S p é c i a l i t é d e C E R C U E I L S cként. orme tt boit Mas» 
ClaCUUU DB LUI, CLOIBIS, ZINUBS KT CAP1T0KNBS 

Grand maoori* au prtmitr <70«* 

U N C E R C L E D E C E R E A L E S A L I L L E . — L e 
Bul let in des Hal les » annonce qu'il v ient de se former 
à Li l le , un cercle des céréales, où se grouperont les 
meuniers, les négociante e t courtiers e n grains,grai
nes, farines, huiles et tourteaux, ainsi que les bras
seurs e t les malteurs . 

On y trouvera : un bibliothèque commerciale et' 
économique ; un service de renseignements gratuits ; 
u n e salle de lecture sera à la disposition des adé-
refits ; des cabines téléphoniques etc . ; 

Les membres t i tulaires paieront 120 francs, les cor
respondants 60 francs . 

Le succès est d'autant plus certain que le comité 
provisoire est composé de négociants des plus sym
pathiques. Ce comité comprend, en effet, MM. Léon. 

FEUILLETON DU 1 " JANVIER 1901 W W» 

LAFEEDUCUlLDO 
par Pierre SALES 

QUATRIÈME PARTIE 
J 

Lee reoaorda de Joë 
L a parte de l'Anglaise avait donc é t é réel lement 

ir^. ignéo poux tout le monde. 
: INOUB verrons bien demain, se dit Claude. 

E t il al la M coucher. 
La lendemain, il é ta i t encore debout de bonne 

banre, pour guet ter toute occasion de voir J o é K-
ptuaunt II avait renoncé à lui écrire. 

A sept henree, a n breack passait avec fracas devant 
m faati l i i . emportant Betsy , son mari e t leur fille. 

H alla .humilié, s'informer, comme m veil le, e t ap
prit qae , ce j o u r - l à , I M Ferguston faisaient Uesctnv 
aioa dn cap Frénel . 

Ba «sa reviendraient encore qu'a la nuit . 
La ataa te» Th I t j se dominait. EU» accaparait son 

L yeasfstxunxat matérie l lement de l 'entendre arec 

La jeun- sauvant, Joé , daaa la matinée 
sa tHe e t M 
t r e n t des vnrite* ensemble 

a t ioa du Casin* 

, 8amt-Maln ; faprea-midi, 
le SC*T, A* allaeant i 

P a a T l - a d a n t oinjj lOkrnée», ils diaparurent 
•an», nrtttttr d'mdicatiena précitée k leurs d o 

santes m u f i e n t pourtant qn*ila éta ient 
allé» k Jersey «4 an Ment^Saint-Michel. 

E t c'était maintenant un. des plus joyeux sujets de 
conversation, pour les diverses potinière» de Dinard, 
que ce t t e réconciliation tardice des deux époux. 

Us refont leur voyage de noces, disait-on 1 
E t on raillait doucement ce pauvre baron de Ker-

meric , qu'on rencontrait sans cesse comme une âme 
en peine, absorbé dans sa mélancolie et ses cigares. 
U refusait, d'ailleurs, t o u t e invitat ion, e t affectait, 
lorsqu'une mauvaise langue lui lançait une allusiondé-
sagréable à Betsy e t à Joë , de déclarer, d'un ton pé
nétré , que » c'était très , très, heureux, et que les deux 
époux avaient parfaitement fait de comprendre com
bien la s ituation de miss J a n e é ta i t fausse, entre-une 
mère habitant la France , e t un père , voguant sur tou
tes les mers» . 

Mais , la semaine suivante, les Fergusson en eurent 
asses sans doute de ces voyages ; car ,on les v i t arriver 
un matin, k l'improviste, an tennis . E t B e t s y expli
qua, de la façon la plus naturel le , qu'ils vaient voulu 
profiter des derniers beaux jours pour faire u n tas 
d'excursions que son mari ne connaissait pas. 

« Mon aaan f » 
El le -n'avait plus guère que ee mot k la bouche. 

E t l e ban J o ë frissonnait de bonheur chaque fois 
qu'elle le prononçait . 

El le ne fit guère a t tent ion , d'ailleurs, aux habitués 
du tennis ; e t il fut très visible, an bout d'un ins
tant .qu'elle é ta i t surtout venue pour le montrer k son 
mari . 

Cependant e l le f resta nne bonne heure , afin de 
permettre k Jasas de s t mêler k une part ie où e l le 
eut Arnold de Preuil lv pour partenaire e t Marc-a t 
N m i e contre el le, partie abeolumettt correcte durant 
laquel le il f a t i s p a t s m l e k Marc e t k fes» de t e pas-
ler *a*"Zmmk aan par mt yeux . 

l i n a r o n a e T t i j t s i i i c voulu* s'approcher de son en-
t etettne amie essayer a e causer avec elle.ElIe l e tra i ta 

très ouvertement , avec l'indifférence qu'elle affectait 
vis-à-vis de tout le monde; e t i l eu t la galanterie de 
n'en pas paraître offusqué. r 

Clande, de son côté , profitant de la première occa
sion que lui offrait le hasard, t e n t a d'entraîner J o ë 
dans un aparté ; mais J o ë étaitaaredevenu un mari 
fcbéissant, un pet i t caniche qui ne qui t te pas les ju-

Sn de sa maîtresse. I l ne s'éloignait jamais assez de 
etsy pour q*j'on ne pût entendre ce qu'on lui di

sa i t . 
E t C M pet i t s détails qui ne faisaient qu'amuser la 

galerie, portaient un troublé immense dans l'âme du 
père de Marc et de N m i e . 

Et une feule de questions se présentaient tumul
tueusement k son esprit, que rien ne lui permettai t 
de résoudre avec cert i tude. 

Cet te rupture de Betsy et de Raymond étai t -e l le 
réelle, sincère P... Ou n'y avait-il là qu'une comédie 

qui ne durerait pas plus que le séjour de J o é ? B e t 
sy éprouvait-elle vraiment un remords de sa conduite 
antérieure avec son mari ? 

Acceptait-elle ce t te réconciliation, sans arrière-
pensée ? 

Ou n e cajolerait-elle J o ë que jusqu'au moment où 
el le serait parvenue k ton but P... E t alors, quel pou
vait être oe but f 

E t , dans sa lovante , il s'adressait ce reproche : 
— D e quel droit îraia-je mt mêler des affaires de ce 
ménage T 

Marc n'avait-il pas raison lorsqu'il se réjouissait 
tout s implement, tout naïvement, de la bonne . enten
t e qui régnait maintenant entre le père e t la mère de 
J a n e t 

— Si quelqu'un doit convaincre ladv FeTgusscm, 
disait-il k Claude, n'est-ce j s e ton mari 1 Attendons 
avec confiance, p e r e l M . Fergrjsgon travail le p6nr 

Claude ne répondait pas, pour ne pas attrister inu
t i l ement son fils k l'avance ;)car il songeait qne ce
lui des deux quî convaincrait l'autre, ce serait la 
femme «t non pas le mari ; e t l'orgueilleuse Betsy 
n'accepterait jamais pour gendre le fila d'une femme 
qu'elle saluait à peine. -

Après ce t te matinée, Claude commença à se dé
sespérer. -

Bet sy et son mari se montrèrent j publ iquement 
un peu partout ; ou plutôt , Bet sy montra partout son 
mari, qu'elle entourait de»gentillesse» .continuelles, 
Bans paraître jamais choquée des » gasjes » qu'il com
m e t t a i t k chaque instant . 

Us donnaient la sensation d'un minage parfait, 
que jamais n'a troublé le moindre nuajge. 

Mais ce n'était encore rien cela. Si Cfaude les avait 
vus dans leur intérieur, ou pendant leqrs pet i ts voya
ges , leurs excursions I... 

Ah 1 ce t t e première semaine, quel djElicieux souve-
nfftelle laissait k J o ë . 

•'Chaque mat in , il se demandait ai c'était bien vrai , 
sort bonheur, si sa femme al lai t cojajtinuer de le traiter 
avec ce t t e affabilité, qu'il n e lui jAnnaissait plus de
puis près de v ing t ans, e t 'dont e ldréta i t même si ava
re au début de leur mariage. 

Durant leur première excnrsiofik, Dinan , e l le avait 
é t é s implement graciée»* asseo ME 

Ba genti l lesse n'avait vraiment commencé qu'an 
eap Frénel , daat l a terrible descente qui effraie l a 
prôpatt des touriste*. 

Jane , al lait bravement, e l le , méprisant e n igTtnrajrt 
l e danger. 

Joé , dans une des grottes qui ressemble k une ca
thédrale , profita d'un momentt où J a n e griareait 
k des hauteurs ridicules pour voler un boiser 
•y . 

— Eh bien t fit-elle avao de p i n -

tôt que de l' indignation. 
— E h , sapristi, répliqua-t-il, pourquoi restes-voos 

si jeune ? 
— Mon pauvre ami ! Mais j e suis une viei l le f em

me. I l n'y a qu'à regarder ce t te grande enfant pour 
s'en convaincre. 

C'était la tact ique qu'elle avait adopté Elle se dé 
clarait sans cesse une vieille femme ,prête k devenir 
grand'mère. 

E t J o ë ne l'avait jamais trouvée si séduisante'. 
El le avait à peine quarante ans et semblait vraiment 
nne grande soeur de sa fille, d'autant que rarement! 
ftnime poussa plus loin I M artifices de la to i l e t te . 

Pauvre J o ë I il é ta i t aux prises avec un démon. 
E n trois jours, il redevenait esclave. 
Si el le maintenait toujours entre eux la suprême! 

barrière, e l l e é ta i t l a plus aimable, la pins tolérant» 
des femmes, e t e l le savait si bien envelopper Jofi 
que, sans lui dire un mot , aile l'avait détaché de ses] 
anciens anus. Puisqu'il é ta i t réconcilié avec sa fessV 
me, il ne pouvait pas demeurer e n bons termes avee) 
ce Clande Champagney qui avait toujours é t é un ad» 
versaire de Betsy e t qui, encore, si peu de jours au* 
paravent , se permet ta i t d e loi dire : 

— Votre femme se moque de jrous I , • 
Se moquer de lui quand des son réveil , elle se nars» 

t a i t k sa fenêtre, paroe qu'il ( t a i t dans son jard in , 
en train de fumer son premier oigare f Se moquer dtj 
lu i , quand, si gent iment , e l le combinait aven lu i 
l'emploi de leur journée ? S e moquer de lo i , quand 
e l le fermait sa porte k tous les importuns pour t e can-
sacrer uniquement k sa fille et k BOB mari f... 8 e m o 
quer de lui qnand, après l e déjeuner, e l le lui permet 
t a i t d'allumer son « g a r e daa» la sa l le k manger,xma 
•im t e s pe t i t e s fable**»*, qu'elle rtn préparait e l le -
m ê m e ton café, tandis que Jatte I 
f a i e a f t i , d a vieux braaoy . 
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